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I. INTRODUCTION

1. Dans sa résolution 50/58 J du 21 décembre 1995, concernant l’assistance
d’urgence au Soudan, l’Assemblée générale a noté que, en dépit des progrès
réalisés dans le cadre de l’opération Survie au Soudan, les besoins de secours
demeuraient considérables, surtout dans les domaines de l’aide non alimentaire.
Elle a pris note du fait que le Gouvernement soudanais coopérait avec
l’Organisation des Nations Unies et, notamment, des accords et arrangements
conclus afin de faciliter les opérations de secours par l’amélioration de
l’assistance des Nations Unies aux zones touchées, et a encouragé le
Gouvernement soudanais à continuer d’oeuvrer dans ce sens. L’Assemblée a fait
appel à toutes les parties intéressées pour qu’elles poursuivent le dialogue et
les négociations et mettent un terme aux hostilités afin de rétablir la paix,
l’ordre et la stabilité et de faciliter les secours. Elle a également souligné
qu’il importait d’assurer la sécurité d’accès du personnel qui portait secours à
tous ceux qui en avaient besoin, et a exhorté toutes les parties en cause à
continuer d’apporter toute l’assistance possible, notamment en facilitant
l’acheminement des secours et les déplacements du personnel qui les distribuait,
afin d’assurer le plein succès de l’opération Survie au Soudan dans toutes les
parties du pays.

2. L’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de continuer à mobiliser
des ressources et à coordonner l’assistance en faveur de l’opération Survie au
Soudan, ainsi que d’évaluer la situation d’urgence dans le pays et de lui
présenter à sa cinquante et unième session un rapport à ce sujet, de même que
sur le redressement et le relèvement du pays. Le présent rapport fait suite à
cette demande.

II. LA SITUATION AU SOUDAN

3. Depuis le dernier rapport du Secrétaire général sur l’assistance d’urgence
au Soudan, le conflit civil a continué d’être un facteur de déstabilisation et
de détérioration des conditions de vie pour des millions de Soudanais. Au cours
des 12 derniers mois, les personnes touchées par la guerre au Soudan étaient aux
prises avec les effets de la malnutrition chronique et des pandémies de maladies
infectieuses. La baisse rapide de l’activité économique pendant le deuxième
trimestre de 1996 a exacerbé la crise humanitaire, imposant d’énormes
contraintes à des millions de personnes vivant déjà en deçà des niveaux de
subsistance. Aujourd’hui, les mécanismes d’adaptation des populations exposées
semblent être sur le point de s’effondrer, d’où un risque de famine généralisée
dans les zones en déficit vivrier. Le conflit civil, dont la phase la plus
récente fait rage sans discontinuer depuis 13 ans, a ravagé de vastes parties du
pays, et le Soudan en subira les conséquences pendant des générations.

4. Au cours de l’année écoulée, les activités humanitaires menées par
l’Organisation des Nations Unies dans le cadre de l’opération Survie au Soudan
ont été sérieusement entravées par les multiples initiatives unilatérales prises
par le Gouvernement soudanais pour avoir la haute main sur les livraisons de
secours. Depuis l’été de 1995, le Gouvernement exerce un contrôle sans
précédent sur le type d’équipement mis à la disposition de l’opération,
paralysant l’acheminement de vivres aux populations dans le besoin. Le refus
total d’autoriser l’utilisation d’avions C-130 entre le 17 juin 1995 et le
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15 juillet 1996 constitue en fait un manquement aux obligations contractées par
le Gouvernement en tant que signataire de l’Accord de l’Office
intergouvernemental pour la lutte contre la sécheresse et pour le développement
(IGADD) de mars 1994 sur les principes et objectifs de l’assistance humanitaire,
lequel autorise l’accès des secours aux zones ayant besoin d’assistance
humanitaire. Le Gouvernement soudanais a justifié son refus en invoquant son
droit, en tant que gouvernement souverain, de contrôler l’espace aérien
soudanais. En juillet 1996, la situation s’était détériorée au point que l’on
commençait à s’interroger sérieusement sur la capacité de l’opération Survie au
Soudan de remplir son mandat.

5. Cette interdiction par le Gouvernement soudanais d’utiliser des gros
porteurs venant s’ajouter aux restrictions concernant l’accès à certaines zones
faisait qu’en mai 1996 les moyens logistiques disponibles pour les opérations
transfrontières ne permettaient plus d’acheminer que 20 % des secours prévus.
En juillet, le Programme alimentaire mondial (PAM) ne pouvait plus livrer que
14 % des vivres destinées aux populations exposées des zones touchées par la
guerre, desservies par Lokichokio, dans le nord du Kenya. L’impossibilité
d’utiliser les avions gros porteurs pendant les mois de "manque" (mai à
août 1996), alors que la saison des pluies restreignait l’utilisation des routes
et des pistes d’atterrissage a aggravé la malnutrition dont souffrait la
population, en particulier dans le nord du Bahr el-Ghazal et dans des parties du
Haut-Nil et de Jonglei, où l’absence de sécurité due aux affrontements armés
avait forcé les gens à abandonner leurs foyers ainsi que leurs réserves de
vivres. Selon une évaluation de la situation dans la zone de Marial Bai (partie
septentrionale du Bahr el-Ghazal), effectuée en mai 1996 par Médecins sans
frontières (MSF)-Belgique, 19 % des enfants de moins de 5 ans souffraient de
malnutrition et 2,8 % de malnutrition avancée. Dans la zone plus stable de
Didinga (Equatoria-Est), une évaluation similaire faite par l’Agence
internationale adventiste de secours et de développement a fait apparaître un
taux de malnutrition général de 8 %.

6. En octobre 1995, la branche principale de l’Armée/Mouvement populaire de
libération du Soudan (APLS/MPLS) a lancé une vaste offensive contre des
positions gouvernementales le long du couloir de Magwe. Après de violents
combats, les commandants de l’APLS ont repris le contrôle du triangle
stratégique Parajok-Pageri-Magwe. En représailles, le Gouvernement a interdit
tous les vols de secours du 23 novembre au 7 décembre 1995. De décembre 1995 à
février 1996 et de mai à juillet 1996, il a imposé des zones d’exclusion
aérienne au sud de Juba-Torit-Kapoeta et de Joba-Yei-Kaya.

7. Pendant le deuxième trimestre de 1996, certaines des factions rebelles ont
riposté en refusant à l’opération Survie au Soudan l’accès à certaines
destinations. Or, celle-ci ne peut remplir sa mission que si toutes les parties
au conflit lui garantissent la liberté de mouvement. Cette réaction des
rebelles fait que l’opération a encore moins pu répondre aux besoins des
populations exposées vivant dans les zones en conflit. De plus, les
restrictions imposées par l’Armée populaire de libération du Soudan (APLS)
constituent une violation des Accords de l’IGADD, auxquels l’APLS est partie.
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8. Les donateurs ont été amenés à se demander si l’opération conserverait sa
liberté de mouvement précisément à un moment où le budget de l’assistance était
déjà surchargé pour beaucoup d’entre eux, d’où une forte baisse des ressources
financières disponibles. À la mi-août 1996, seulement 20,9 % des 107,6 millions
de dollars demandés par le Département des affaires humanitaires de l’ONU lors
de l’Appel global interinstitutions de 1996 en faveur du Soudan avaient été
reçus. En 1995, plusieurs donateurs avaient annoncé qu’ils allaient suspendre
le versement de leurs contributions en attendant de connaître les résultats de
l’examen de l’opération. Cet examen a été entrepris pendant le second semestre
de 1995, sous la direction du Département des affaires humanitaires de l’ONU, le
but étant de revoir le mandat, la structure, la coordination et le
fonctionnement de l’opération, compte tenu des réformes structurelles réclamées
par le Gouvernement soudanais et les factions du sud.

9. La dynamique du conflit civil a provoqué au sein des mouvements rebelles
des clivages et de profonds réalignements. En avril 1996, le chef de
l’Armée/Mouvement pour l’indépendance du sud du Soudan (AISS/MISS), M. Riek
Teny-Dhurgon, et le chef d’un mouvement inconnu auparavant qui s’appelait Armée
populaire de libération du Soudan Bahr el-Ghazal (APLS-BEG), M. Kerubino Kwanyin
Bol, ont signé une "charte politique" avec le Gouvernement soudanais. Dans les
mois qui ont suivi, plusieurs commandants de l’AISS ont dénoncé cette initiative
de Riak Machar et du Gouvernement soudanais et ont rejoint l’APLS. Il semble
que la signature de la "Charte politique" ait notamment exacerbé les hostilités
entre les signataires et la principale branche de l’APLS, dirigée par M. John
Garang de Maibior. Après les deux dernières années de luttes entre factions,
l’organisation rebelle la plus influente était manifestement la branche
principale de l’APLS.

10. L’Envoyé spécial pour les affaires humanitaires au Soudan, l’Ambassadeur
Vieri Traxler, a effectué deux missions au cours de la période à l’examen, l’une
en novembre 1995, l’autre en avril 1996. Elles avaient toutes deux pour
principal objectif la reprise des pourparlers indirects entre les parties au
conflit afin d’améliorer la mise en oeuvre des Accords de l’IGADD de 1994
et 1996 concernant les couloirs affectés à l’opération Survie au Soudan pour
l’acheminement de secours et de l’aide humanitaire dans les zones touchées par
la guerre, l’accent étant mis sur l’accès aux positions tenues par l’APLS dans
les montagnes de Nubie, une région que le Gouvernement avait toujours tenue à
l’écart des programmes humanitaires. Bien que toutes les parties aient assuré
l’Envoyé spécial de leur intention de participer aux pourparlers, le nouveau
climat politique dû aux événements de mars et d’avril (élections présidentielles
et législatives et réalignement de certains mouvements du sud avec le
Gouvernement) a empêché la reprise de ces pourparlers faute d’interlocuteurs
légitimes et reconnus parmi les parties concernées.

11. L’échec des efforts appuyés par l’IGADD en vue de trouver une solution au
conflit soudanais n’a été suivi d’aucune autre initiative. Les relations sont
devenues de plus en plus hostiles entre le Soudan et plusieurs de ses voisins,
en particulier l’Éthiopie, l’Érythrée et l’Ouganda, ce qui a encore restreint
les possibilités de relancer le plan de l’IGADD (l’IGADD est devenue l’Autorité
intergouvernementale pour le développement (IGADD) en mars 1996). Les
accusations selon lesquelles le Soudan était impliqué dans la tentative
d’assassinat dont le Président de la République arabe d’Égypte, M. Hosni
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Moubarak, a été la cible à Addis-Abeba en juin 1995 ont contribué à isoler
encore plus le Gouvernement soudanais et ont amené le Conseil de sécurité à
adopter la résolution 1044 (1996) du 31 janvier, la résolution 1054 (1996) du
26 avril, imposant des sanctions diplomatiques contre le Soudan, ainsi que la
résolution 1070 (1996) du 16 août, concernant les sanctions qui pourraient
frapper les opérations de Sudan Airways.

12. L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
(UNESCO), appuyée par le Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD), s’est pourtant efforcée de consolider la paix au Soudan en organisant
deux colloques sur la culture de la paix, l’un à Barcelone (Espagne) en
septembre 1995, l’autre à Noordwijk (Pays-Bas) en mai 1996. Ces rencontres
informelles ont réuni des représentants du Gouvernement soudanais, des
mouvements rebelles et de la société civile soudanaise pour qu’ils débattent de
questions relatives au développement national et au règlement du conflit, mais
pour l’instant ces efforts n’ont pas vraiment fait évoluer la position des
différentes parties au conflit. Comme suite à la recommandation de la
Déclaration de Barcelone, qui a été signée par les parties concernées, l’UNESCO
entend continuer d’intensifier ses efforts afin de promouvoir le processus de
paix au Soudan dans le cadre de son Programme pour une culture de la paix.

13. Le premier examen indépendant de l’opération Survie au Soudan, depuis que
l’opération a été lancée en avril 1989, a commencé à la fin de 1995. L’équipe
qui en était chargée a terminé ses travaux à la mi-août. Les consultations avec
les donateurs, les organismes de secours, le Gouvernement soudanais et le MPLS
seront menées à terme au cours du mois de septembre 1996. Les résultats finaux
de ces consultations, ainsi que les vues des parties concernées, des organismes
de secours et des donateurs, seront publiés à la mi-octobre.

III. OPÉRATIONS D’URGENCE ET OPÉRATION SURVIE AU SOUDAN

A. Généralités

14. L’insécurité, les autorisations d’atterrir refusées pour certaines zones
vulnérables et la pénurie d’avions représentaient les principales contraintes
affectant l’acheminement des secours humanitaires dans le sud du Soudan. Malgré
ces restrictions, l’opération Survie au Soudan a permis d’atténuer
considérablement les effets du conflit sur les populations civiles :
27 737 tonnes de vivres ont été distribuées entre janvier et juin 1996
(14 297 tonnes pour 781 588 personnes vivant dans des zones tenues par le
Gouvernement soudanais et 13 440 tonnes pour 1 092 624 personnes dans les zones
contrôlées par l’APLS) et 1 623 tonnes de produits non alimentaires ont été
acheminés par voie aérienne jusqu’à des points accessibles depuis la base de
l’opération à Lokichokio. L’opération a également appuyé des programmes de
relèvement dans des domaines tels que la santé, la sécurité alimentaire des
ménages, la santé du bétail, l’eau et l’assainissement, l’enseignement
palliatif, les secours aux enfants touchés par la guerre et le renforcement des
capacités.

15. Comme par le passé, l’opération Survie au Soudan a continué de recevoir
l’appui du Groupe de coordination de l’aide humanitaire à Khartoum, qui a joué
un rôle décisif dans la collecte de renseignements sur la crise humanitaire
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ainsi que dans leur diffusion aux donateurs, aux organismes participants et au
personnel gouvernemental. Il a également facilité les activités
interorganisations et il avait pour tâche de surveiller la situation des
personnes déplacées à l’échelle du Soudan.

B. Faits nouveaux intervenus sur les plans politique et
et militaire et affectant les secours humanitaires

16. Pendant la période à l’examen, les activités de secours et de relèvement
ont été profondément perturbées par les combats ou par l’absence de sécurité
dans les zones où vivent les populations les plus vulnérables, en particulier le
nord du Bahr el-Ghazal, des parties de Jonglei, et l’est du Haut-Nil et
l’Equatoria-Est. On peut récapituler comme suit les principaux événements dans
les différentes zones.

Bahr el-Ghazal

17. Les activités des milices dans la partie septentrionale du Bahr el-Ghazal
— essentiellement celles du Groupe dirigé par Kerubino Kwanyin Bol — ont
continué à perturber sérieusement les opérations de secours en 1995 et en 1996,
causant 27 évacuations du personnel des organismes de secours au cours des deux
premiers trimestres de 1996. Près des trois quarts des stocks de céréales de la
région ont été détruits et plus de 40 000 personnes ont été déplacées par suite
des descentes des milices qui ont lancé, en mars et en avril 1996, toute une
série de raids contre le bétail et contre les civils à Tonj et à Yirol.
L’opération Survie au Soudan faisait état de 90 civils tués, 45 blessés graves
et 33 personnes enlevées lors de six attaques. À la fin du mois de juin 1996,
l’état nutritionnel des populations touchées par la guerre s’était gravement
détérioré dans des parties de Bahr el-Ghazal, y compris dans les districts
d’Alek, de Wunrok et d’Akon, ainsi que parmi les personnes déplacées dans les
districts de Turalei, de Thiek Thou et de Gogrial.

Haut-Nil/Jonglei

18. Depuis août 1995, de violents combats opposant deux factions de l’AISS ont
sérieusement interrompu les opérations de secours dans les zones d’Akobo,
d’Ayod, de Maiwut, de Waat et du Yuai. Ces combats ont éclaté moins de deux
semaines après la publication, à Nairobi, d’un communiqué de presse selon lequel
le chef du MISS, M. Riak Machar, avait été renversé et un nouveau comité
exécutif avait été formé. Les premiers dirigeants du MISS ont dénoncé le
communiqué, mettant ainsi fin aux perspectives de réconciliation qui s’étaient
dessinées avec la signature, par le MPLS et le MISS, de la déclaration de Lafon
en avril 1995. En avril 1996, le MPLS et la faction dissidente du MISS, connue
sous le nom de SSIM-Forces de l’Union, ont signé une déclaration de
réunification politique et militaire. Depuis août 1995, les positions disputées
dans les régions du Haut-Nil et de Jonglei sont souvent tombées d’une faction à
une autre, ce qui réduit considérablement le champ d’action du personnel des
organismes de secours. Toujours, en avril 1996, un accord (que l’on a appelé
"Charte politique") a été signé par le MISS et le Gouvernement soudanais (et
Kerubino Kwanyin Bol) en vue de négociations ultérieures. À la fin du mois de
juin, le MISS avait repris le contrôle de la majeure partie de son ancien
territoire, dont Akobo, Ayod, Waat et Yuai.
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Equatoria-Est

19. Malgré une offensive d’envergure de l’APLS contre des positions du
Gouvernement soudanais au sud de Juba, les activités de secours se sont
poursuivies dans les vastes camps de personnes déplacées situés à la frontière
sud avec l’Ouganda. Il n’en demeure pas moins que les opérations des groupes
rebelles ougandais ont profondément perturbé les convois acheminant les secours
depuis l’Ouganda jusqu’aux camps de personnes déplacées situés à Labone
(32 170 personnes), Mughale (40 000), Bamurye (17 000), Mangalatore (10 000) et
Kerwa (1 500). Les mines terrestres et les embuscades constituent une menace
permanente pour le personnel des organismes de secours empruntant ces routes,
qui sont donc souvent fermées. En juin, des rebelles de la Lord’s Resistance
Army ont abattu le chef d’un convoi du Service de secours catholique qui se
dirigeait vers Labone; le conducteur d’un véhicule de l’équipe médicale du
Norwegian Church Aid (NCA) a perdu un pied après l’explosion d’une mine
terrestre sur cette même route.

20. Dans l’ouest de l’Ouganda, les activités du West Bank Nile Front ont
également perturbé l’acheminement par route des fournitures de secours aux camps
de Mangalatore et de Bamurye, dans le sud du Soudan. Au début du mois de juin,
l’American Refugee Committee (ARC), une ONG participant à l’opération Survie au
Soudan, a temporairement évacué tout son personnel vers Arua (Ouganda). Ces
bouleversements ont aggravé les conditions de vie dans les camps. Une étude
rapide de l’état nutritionnel dans le camp de Mangalatore, effectuée par
l’équipe de Médecins sans frontières-Pays-Bas (établie en Ouganda) en mars 1996,
a révélé que le taux de malnutrition général parmi les enfants de moins de 5 ans
était passé à 15 %, contre 9,3 % en juillet 1995. L’UNICEF a distribué des
rations sèches supplémentaires dans ce camp. Les enfants ayant besoin de soins
nutritionnels intensifs ont été hospitalisés au dispensaire de l’ARC.

Restrictions imposées aux vols

21. Au cours de l’année écoulée, le Gouvernement soudanais a continué de
limiter le nombre de vols de secours entre Lokichokio et certaines bases des
opérations situées dans les zones contrôlées par le MPLS. Depuis le début du
second semestre de 1995, les avions de l’opération Survie au Soudan se sont
régulièrement vu refuser l’accès à une douzaine de sites importants par mois.
Pour la première fois, le Gouvernement a également exigé que seuls les avions
venant de Khartoum puissent se poser dans certaines emplacements contrôlés par
le MPLS. Les responsables de l’opération ont refusé. Ces restrictions imposées
par le Gouvernement ont réduit la capacité de l’opération Survie d’évaluer les
besoins humanitaires urgents et d’y donner suite. Pendant la poussée de choléra
et de forte diarrhée survenue au cours du deuxième trimestre de 1996,
l’opération n’était pas en mesure de se rendre dans la majorité des zones
touchées en raison des restrictions imposées par le Gouvernement. Plus de
1 800 personnes sont décédées pendant cette poussée épidémique, qui aurait pu
être contenue efficacement si les restrictions avaient été levées quand la
demande en avait été faite.

22. Onze décès dus à des maladies diarrhéiques ont été signalés à Akobo, où les
avions n’étaient pas autorisés à atterrir pendant le mois de juin. Bien
qu’ayant reçu de nombreuses demandes, le Gouvernement soudanais a refusé
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d’accorder une autorisation d’urgence. Le 27 juin, après la reprise d’Akobo par
les forces de l’AISS, le Gouvernement a accordé son autorisation pour le mois de
juillet. Le droit d’atterrissage à Akobo a également été refusé pour les mois
de janvier, février, avril et mai 1996, ce qui a profondément perturbé les
services médicaux offerts par les ONG (notamment un hôpital de 90 lits traitant
5 000 malades en consultation externe par mois, programme de traitement de la
tuberculose, services périphériques offerts dans des zones reculées de la
province de Jonglei).

23. En juin, de graves inondations ont été signalées dans la zone de Pochalla,
un village que l’APLS a repris au Gouvernement soudanais en mars 1996 et qui est
interdit à l’opération Survie au Soudan depuis le mois d’avril. Ayant appris
que ces inondations avaient contraint plus de 15 000 personnes à partir et
qu’elles avaient détruit les cultures vivrières, l’opération Survie a demandé
d’urgence l’autorisation d’atterrir à Pochalla et d’utiliser un Hercules C-130
pour le largage des denrées alimentaires mais, malgré des demandes répétées, le
Gouvernement a persisté dans son refus. Finalement, c’est seulement après que
le Secrétaire général et le Directeur exécutif du PAM eurent révélé l’affaire au
public que le Gouvernement soudanais a répondu favorablement à une demande du
Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires en acceptant, le 8 août,
que des vols de l’opération Survie atterrissent à Pochalla.

24. Un grand nombre de personnes sont décédées à Pariang/Panaru, une zone très
touchée par des épidémies de kala-azar, car l’accès en est interdit depuis 1992.
Depuis 1989, Médecins sans frontières-Pays-Bas a traité environ 22 000 cas de
kala-azar, principalement dans la partie occidentale du Haut-Nil. S’il n’est
pas soigné, le kala-azar est presque toujours fatal, mais le taux de guérison
est de 90 % ou plus. Compte tenu des restrictions imposées aux opérations
aériennes par le Gouvernement soudanais, l’opération Survie au Soudan n’a pas pu
intervenir dans la zone de Pariang pour y soigner les personnes atteintes de
kala-azar ou de toute autre maladie.

25. Le 23 novembre 1995, le Gouvernement a suspendu tous les vols à destination
du sud du Soudan en raison d’une intensification de l’activité militaire de
l’APLS. Cette mesure, qui a été rapportée au bout de deux semaines environ, a
sérieusement entravé les activités de secours dans tout le pays. Dans une
déclaration qu’il a faite à la presse le 4 décembre 1995, le Secrétaire général
a déploré la décision du Gouvernement soudanais et a invité toutes les parties
intéressées à faire le nécessaire pour qu’il soit possible d’atteindre les
victimes innocentes du conflit, conformément aux principes convenus et aux
procédures opérationnelles de l’opération Survie au Soudan.

26. Pendant une grande partie de 1996, le MPLS et le MISS ont souvent interdit
certaines destinations aux avions de l’opération qui décollaient de Lokichokio,
en particulier les positions contestées situées à Jonglei et dans la partie
orientale du Haut-Nil. En outre, le MPLS interdit l’accès de Gogrial (Bahr
el-Ghazal) depuis janvier 1996 et de Pibor (Jonglei) depuis avril. En mars, le
MISS a informé l’opération Survie au Soudan que son personnel ne pouvait plus se
rendre à 13 emplacements de Jonglei et de la partie orientale du Haut-Nil.
Cette restriction a été imposée pendant trois jours. À cause des interdictions
de vol, le PAM a dû interrompre son pont aérien vers Gogrial, alors qu’il
n’avait livré que 12,6 des 48,5 tonnes de vivres destinée s à 8 000 personnes.
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L’interruption du pont aérien a aggravé la malnutrition parmi les populations
touchées par la guerre vivant dans cette zone. En juin 1996, les programmes de
santé et de nutrition lancés à Gogrial ont également été interrompus, le MPLS
ayant interdit des vols de l’UNICEF.

Incidents affectant la sécurité du personnel des organismes de secours

27. En 1995, i l y a eu plus de 40 évacuations du personnel des organismes de
secours de localités desservies par l’opération Survie au Soudan dans le secteur
sud. Pendant les deux premiers trimestres de 1996, 158 personnes ont été
évacuées de 35 localités. Quatre prises d’otages ont également été signalées :

a) En septembre-octobre 1995, un logisticien de Médecins sans frontières-
Belgique a été enlevé lors d’une attaque surprise lancée sur Panthou (nord du
Bahr el-Ghazal) par les forces de Kerubino. Après plus de cinq semaines de
détention, l’otage a été libéré grâce à l’intervention de personnalités
gouvernementales à Karthoum;

b) En décembre 1995-janvier 1996, un Soudanais travaillant pour Médecins
sans frontières-Belgique a été enlevé d’Ajiep par les forces de Kerubino et a
été forcé de transporter des biens qui avaient été volés; il a été libéré deux
semaines plus tard;

c) En mars 1996, une barge du PAM transportant deux fonctionnaires
internationaux et 11 Soudanais a été retenue pendant deux jours, près de la
colline de Doleib, pour permettre à un groupe inconnu de miliciens armés de
voler 50 tonnes de sorgho et d’huile, ainsi que des pièces d’équipement et des
effets personnels;

d) En mai 1996, un prêtre travaillant avec une organisation membre de
l’opération Survie au Soudan (diocèse de Torit) a été capturé lors d’une
embuscade tendue par la Lord’s Resistance Army sur la route de Kitgum-Labone
(nord de l’Ouganda). Le prêtre a été libéré deux jours plus tard et un membre
du personnel local qui l’accompagnait a été relâché environ trois semaines plus
tard. Au 20 août 1996, deux autres membres du personnel local n’avaient
toujours pas été retrouvés.

28. Dans une déclaration publiée le 1er mars 1996, le Secrétaire général de
l’ONU s’est déclaré gravement préoccupé par le bombardement des aérodromes de
Paluer et d’Akuer par un avion du Gouvernement soudanais, le 17 février, pendant
des opérations de secours. Ces incidents constituaient à son avis une grave
violation du droit international humanitaire et il a demandé au Département des
affaires humanitaires de faire le nécessaire pour obtenir du Gouvernement
soudanais des clarifications et l’assurance que de tels actes ne se
reproduiraient pas. Le Gouvernement soudanais n’a toujours pas répondu.

29. Le 15 juillet 1996, un avion du Gouvernement a bombardé Maridi, dans le sud
du Soudan. Une bombe est tombée à proximité immédiate d’un camp de l’UNICEF.
Deux personnes ont été tuées sur le coup et 23 autres gravement blessées.
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C. Personnes déplacées

30. Le problème des personnes déplacées demeure l’un des plus graves et des
plus aigus du conflit qui frappe le sud du Soudan sur le plan humanitaire.
L’ONU estime à 2,2 millions le nombre de personnes déplacées au Soudan, dont
1,8 million dans la région de Khartoum et 400 000 dans la zone de transition et
dans le sud. Nombre de personnes déplacées depuis longtemps se sont
sédentarisées et ne sont pas considérées en danger. À la fin du mois de
juillet 1996, le PAM avait livré 8 164 tonnes de vivres à 185 000 personnes
déplacées à Khartoum.

31. Dans l’ensemble, les conditions de vie des personnes déplacées qui vivent
dans la zone de transition et dans le sud n’ont guère changé mais à Khartoum,
les restrictions d’accès aux camps s’ajoutant aux évictions forcées et aux
démolitions de logements ont mis en péril des milliers de personnes qui ne
disposaient déjà pas du minimum vital.

32. Entre août 1995 et juin 1996, le Gouvernement soudanais a fait démolir plus
de sept camps de squatters dans la banlieue de Khartoum. Plus de
15 000 personnes ont perdu leur logement lors de ces opérations, menées sans
avertissement préalable à la population. La plupart des personnes expulsées
n’ont pas été relogées par le Gouvernement bien que certaines d’entre elles
aient pu s’installer dans un des quatre camps officiels de personnes déplacées.

33. Pour justifier sa politique d’évictions forcées, le Gouvernement avance
qu’elle s’inscrit dans le cadre de son programme de réaménagement urbain. Au
cours de la période considérée, le Gouvernement n’a guère cherché à améliorer
les conditions de vie, pourtant désastreuses, qui règnent dans les camps
officiels et n’a rien fait pour que les personnes déplacées reçoivent des
terres. En l’absence d’une infrastructure financée par l’État dans les camps de
squatters et de personnes déplacées, il est essentiel que les ONG assurent les
services de base, et pourtant, le Gouvernement continue d’entraver leur accès
aux camps. À la fin du mois de juin, comme suite à une action menée
conjointement par les donateurs, les organisations internationales non
gouvernementales et l’Organisation des Nations Unies, le Gouvernement a ouvert
plus largement les portes des camps de Khartoum.

D. Organisations non gouvernementales

34. Durant le second semestre de 1995, un nouveau commissaire a été nommé à la
tête de la Commission d’institutions bénévoles. Pour la première fois depuis
plusieurs années, les organisations internationales non gouvernementales ont
reçu l’autorisation de se rendre dans des zones interdites, notamment dans le
sud et le sud-ouest du Kordofan. Au cours du deuxième trimestre de 1996, au
moment où la Commission d’institutions bénévoles a été intégrée à la nouvelle
Commission de l’aide humanitaire, des obstacles bureaucratiques ont une fois de
plus entravé l’activité des ONG, causant parfois de gros retards dans
l’exécution de nouveaux projets. De manière générale, les restrictions imposées
par le Gouvernement ont gêné le travail des ONG tout au long de la période
considérée. Malgré les appels répétés des ONG internationales et du
Coordonnateur des Nations Unies pour les opérations de secours d’urgence, le
Gouvernement a continué d’exiger des permis de séjour pour le personnel
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international qui travaille dans les camps de Khartoum. Cette mesure n’a été
assouplie qu’à la fin de la période considérée. De plus, les ONG établies à
Khartoum devaient demander des autorisations de voyage pour se rendre dans la
zone de transition et dans le sud. Pratiquement toutes les ONG internationales
ont dû attendre jusqu’à deux mois, ce qui a considérablement freiné l’exécution
des programmes humanitaires.

35. Le Gouvernement a continué de contrecarrer les efforts déployés par les ONG
dans le sud, en particulier dans le Bahr el-Ghazal et à Jonglei, pour rétablir
les services de santé de base dans les zones touchées par la guerre. Les
restrictions de vol qu’il a imposées durant le premier semestre de 1996 ont
obligé Médecins sans frontières-Belgique à faire un détour de 20 kilomètres par
Nyandit pour atteindre les victimes des inondations et les personnes souffrant
de maladies diarrhéiques à Akobo. Les restrictions de vol ont également gêné
d’autres ONG, notamment l’organisation allemande Agro Action, qui n’a pas pu
livrer des semences et des outils à Yomciir en pleine saison des plantations, et
la Christian Mission Aid, qui menait une campagne accélérée d’élimination de la
dracunculose, est restée bloquée à Boma. Les restrictions de vol et
l’insécurité persistante ont obligé les ONG qui s’occupent des populations
installées dans le nord-est du Bahr el-Ghazal à changer sans cesse de centres
d’opérations.

E. Secours alimentaires

36. À la suite de la mission annuelle d’évaluation de l’opération Survie au
Soudan effectuée en septembre et octobre 1995 et de la mission d’évaluation des
récoltes et de l’approvisionnement alimentaire effectuée en novembre et
décembre 1995 par la FAO et le PAM, on a estimé qu’environ 2,1 millions de
personnes déplacées et touchées par la guerre dans le sud du pays, dans la zone
de transition et à Khartoum (1 million de personnes dans les zones contrôlées
par le Gouvernement et 1,1 million dans celles tenues par l’ALPS), auraient
besoin de secours alimentaires en 1996 et on a recommandé que des stocks de
réserve soient constitués afin de couvrir les besoins de 215 000 personnes
supplémentaires en cas d’urgence.

37. En 1996, le nombre de personnes devant recevoir une aide alimentaire a
atteint 2,1 millions, ce qui représente une augmentation de 900 000 personnes ou
de 58 % par rapport à 1995 où 1,2 million de personnes avaient besoin de
secours. La raison en est la pénurie de terres arables dans le sud, associée à
une sécheresse localisée dans l’Equatoria, des inondations dans le Bahr
el-Ghazal et une invasion d’insectes dans l’ouest du Soudan. En raison des
combats et de l’insécurité, les besoins en aide alimentaire se sont
considérablement accrus dans le nord du Bahr el-Ghazal où les milices ont
détruit plus des trois quarts des stocks de céréales au cours de leurs raids et
dans le Haut-Nil/Jonglei où la population a dû fuir et abandonner ses réserves
de vivres, ses pâturages et ses zones de pêche.

38. Au total, on prévoit de distribuer, en 1996, 61 400 tonnes d’aide
alimentaire. Les stocks de report de 1995 ont été estimés à 33 944 tonnes.
Alors que les reports avaient largement suffi à couvrir les besoins en 1995,
27 456 tonnes d’aide seront nécessaires en 1996, 39 970 tonnes pour le nord du
pays et 21 430 tonnes pour le sud. Dans le nord, environ 60 % de l’aide devrait

/...



A/51/326
Français
Page 13

être acheminée par route, 35 % par voie fluviale e t 5 % par voie aérienne. Dans
le sud, environ 16 % de l’aide devrait être acheminée par route, principalement
dans l’est d’Equatoria, 84 % étant transportée par avion et larguée.

39. À la fin du mois de juin 1996, le PAM avait livré 13 300 tonnes d’aide
alimentaire à 820 150 personnes, dont 10 986 tonnes par le secteur nord et
2 314 tonnes par le secteur sud. Les ONG du secteur nord ont distribué
6 850 tonnes, principalement aux personnes déplacées de Khartoum, et celles du
secteur sud ont acheminé 7 586 tonnes par route.

40. Durant le premier semestre de 1996, le PAM a organisé quatre convois de
péniches. Le premier a distribué 311 tonnes de vivres à 42 000 personnes le
long du canal d’Obel à Nagdiar, le deuxième a livré 1 356 tonnes à
94 500 personnes de Renk à Malakal, le troisième 1 200 tonnes à
174 700 personnes de Tonga à Fanjak. Le quatrième convoi a distribué
3 281 tonnes à 380 400 personnes le long du corridor de Juba.

41. Malgré des demandes répétées, les pouvoirs publics ont refusé d’autoriser
le quatrième convoi vers Juba, retardant son départ de deux mois (d’avril à
juin). L’autorisation a finalement été donnée le 3 juin et le convoi a quitté
Malakal le 5 juin 1996. Le Gouvernement a également entravé l’acheminement de
secours par train en refusant d’interrompre les activités militaires le long de
la voie ferrée pendant deux semaines avant le départ des trains. À cause de son
intransigeance, aucun train n’a pu livrer l’aide alimentaire au cours de la
période considérée.

42. Durant le deuxième trimestre de 1996, les factions rebelles ont commencé à
refuser les autorisations pour les vols humanitaires vers les localités
contrôlées par le Gouvernement. Pendant tout ce temps, de multiples demandes
d’atterrissage ont été présentées aux factions pour les transports de vivres
dans les zones en déficit vivrier, notamment Gogrial, Yirol, Tonj et Pibor.
Comme les années précédentes, le PAM n’a pas eu de problème à obtenir le feu
vert des factions pour les missions d’évaluation.

43. Le risque d’une mauvaise récolte en 1996 demeure extrêmement préoccupant.
La conjugaison de plusieurs facteurs — capacité de plus en plus limitée des
établissements financiers de crédit, pénurie de carburant, insuffisance des
stocks de pièces détachées pour les machines agricoles et des réserves de
semences — risque d’être lourde de conséquences sur la production agricole. En
outre, des terrains situés le long des frontières éthiopienne et érythréenne,
par exemple à Pochalla, ne seront pas cultivées cette année en raison de
l’insécurité et des inondations.

44. En été, les données sur les forces du marché ont montré que les stocks de
céréales (notamment de sorgho) étaient bas. Dans l’État du Gederaf, les prix du
sorgho ont augmenté d’environ 44 % en juin. Le taux d’inflation, de 140 % au
deuxième trimestre de 1996, a également lourdement grevé les prix des produits
alimentaires.

45. À la fin de la période considérée, les stocks de vivres du PAM auraient
baissé de façon alarmante. Or, la diminution de ses stocks entrave sa capacité
de fournir une assistance rapide en cas d’urgence. Étant donné la sécurité
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précaire dans les zones en déficit vivrier, l’aggravation de la crise économique
dans le pays et le risque de mauvaises récoltes en 1996, il est probable que
l’on observe des situations d’urgence dans les mois à venir. À ce jour, sur le
montant de 40 279 157 dollars demandé par le PAM dans l’appel commun lancé par
les Nations Unies en 1996, les contributions annoncées ou effectivement engagées
ne représentent que 8,6 millions de dollars. Sans financement immédiat des
donateurs, le PAM devra réduire son assistance aux populations touchées par la
guerre, qui seront de ce fait encore plus menacées. Dans un communiqué de
presse daté du 11 juillet 1996, la Directrice exécutive du PAM a estimé à
700 000 le nombre de personnes qui risquaient de mourir de faim à cause des
restrictions imposées par le Gouvernement à l’utilisation des appareils C-130 de
l’opération Survie au Soudan.

F. Assistance non alimentaire

1. Santé

46. Les maladies diarrhéiques, le paludisme et les infections respiratoires
aiguës demeurent les principales causes de mortalité et de morbidité dans le sud
du Soudan, dans la zone de transition et à Khartoum. Entre le mois d’avril et
la fin juin 1996, les maladies diarrhéiques et le choléra ont causé la mort
d’environ 1 852 personnes dans l’ensemble du pays.

47. Les spécialistes de la santé de l’opération Survie au Soudan ont constitué
des équipes locales qui sont chargées d’informer la population sur ces maladies
et d’améliorer le traitement et la prévention. Chaque village situé dans une
zone à haut risque a confié à un bénévole la tâche de dépister les cas de
maladies et de les signaler aux coordonnateurs du Ministère fédéral de la santé,
de la Sudan Relief and Rehabilitation Agency (SRRA), de la Relief Association of
South Sudan (RASS) et aux ONG compétentes. L’association Médecins sans
frontières-Pays-Bas a coordonné les activités menées par le secteur sud de
l’opération dans l’ouest du Haut-Nil et a collecté et réuni des informations sur
la propagation de la maladie dans le sud du pays. L’UNICEF a distribué des sels
de réhydratation orale, du lactate Ringer et des conteneurs d’eau et a prêté un
appui logistique.

48. Le secteur sud de l’opération a défini de nouvelles directives relatives à
l’utilisation de la chloroquine et des antibiotiques afin de mieux diagnostiquer
et soigner le paludisme et les infections respiratoires aiguës. Ces médicaments
et d’autres fournitures de première nécessité, comme des moustiquaires, ont été
distribués aux centres sanitaires des ONG par les soins de l’UNICEF.

49. L’UNICEF a continué de privilégier la vaccination contre la rougeole, qu’il
juge essentielle pour la santé des enfants. En 1995, 109 482 enfants ont été
vaccinés et ont reçu des doses de vitamine A dans le sud du pays et dans la zone
de transition. Entre juillet 1995 et juin 1996, on a signalé cinq épidémies de
rougeole dans ces mêmes régions. Entre juillet et septembre 1995, on a
enregistré plus de 200 décès sur les 1 250 cas signalés dans le sud du Kordofan.
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50. En avril et en juin, le Ministère fédéral de la santé a lancé une campagne
nationale de vaccination antipoliomyélitique dans la plupart des zones
contrôlées par le Gouvernement, y compris des localités accessibles de la zone
de transition et du sud.

51. En 1995, Médecins sans frontières-Pays-Bas a soigné quelque 800 nouveaux
cas de kala-azar et 700 rechutes dans l’ouest du Haut-Nil. Pour lutter contre
cette maladie, on compte élaborer un traitement moins onéreux et expérimenter un
vaccin.

52. Selon l’OMS, 80 % des cas de dracunculose enregistrés dans le monde se
produisent dans le sud du Soudan. L’UNICEF a continué d’appuyer les ONG
internationales et locales, le Ministère fédéral de la santé, la Sudan Relief
and Rehabilitation Agency et la Relief Association of South Sudan qui s’occupent
de soigner et de prévenir les maladies les plus graves et les plus débilitantes
dans le sud. Depuis l’an dernier, il faut aussi mentionner l’association
Global 2000 qui fournit un appui technique et une formation en étroite
collaboration avec l’UNICEF et les ONG. En 1996, la dracunculose a été déclarée
endémique dans 3 571 villages et plus de 25 000 nouveaux cas ont été recensés.

53. La Sudan Relief and Rehabilitation Agency, les ONG de l’opération, l’UNICEF
et l’association Global 2000 ont mené de concert un programme de lutte contre
l’onchocercose. La coordination de ce programme a été confiée d’abord à
MSF-Belgique puis à HealthNet International.

54. L’International Medical Corps a commencé le dépistage du VIH/sida à Tambura
où un tiers des personnes atteintes de tuberculose sont aussi séropositives.
Des campagnes d’information sur le VIH/sida ont été lancées au sein des
communautés de l’est de l’Equatoria, le long des frontières du Kenya et de
l’Ouganda. Les ONG participant à l’opération ont poursuivi leurs programmes
centralisés de traitement de la tuberculose dans les principales zones où cette
maladie est endémique.

55. Au milieu de 1996, l’UNICEF et le secteur sud de l’opération distribuaient
240 trousses de santé par mois aux centres de santé des ONG participantes,
contre 130 trousses par mois à la fin de 1995. Cette augmentation a été
possible, malgré les difficultés d’accès, grâce à l’intervention à court terme
d’équipes mobiles dans les zones peu sûres et grâce à une action plus large dans
les zones plus calmes. Dans les zones dangereuses, les stages de recyclage
étaient organisés à proximité de terrains d’aviation pour permettre l’évacuation
rapide des équipes de formateurs en cas de besoin. En 1995, à Khartoum,
l’UNICEF a continué de fournir des médicaments essentiels à plus de 20 ONG et a
distribué plus de 1 350 trousses de médicaments à 190 centres de santé situés
dans des zones contrôlées par le Gouvernement.

56. Travaillant en étroite collaboration avec la Sudan Relief and
Rehabilitation Agency et la Relief Association of South Sudan, l’UNICEF a
continué de coordonner les 25 ONG qui s’occupent de questions de santé dans le
secteur sud de l’opération. Des réunions trimestrielles étaient tenues pour
examiner les progrès accomplis, hiérarchiser les priorités et normaliser les
méthodes d’exécution. En 1996, l’objectif est de fournir des soins de santé de
base à environ 1,7 million de personnes. Durant le premier semestre, l’UNICEF
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et les ONG participantes ont organisé divers stages de formation en matière de
santé, notamment de formation d’agents des services de santé maternelle et
infantile et d’accoucheuses traditionnelles.

2. Sécurité alimentaire des ménages

Semences et outils

57. En 1996, on a distribué 1 075 tonnes de semences et 143 000 outils afin de
venir en aide à plus de 135 000 ménages dans 114 localités. Le secteur nord a
appuyé la fabrication de 18 700 outils adaptés aux besoins locaux par les
forgerons du cru. On a obtenu auprès d’agriculteurs de Maridi et de Leer
83 tonnes de semences au total, destinées aux zones déficitaires, grâce à un
programme de troc qui a rendu la population moins tributaire des importations et
a accru la production locale de semences.

58. Le secteur sud a conçu un programme de formation à l’intention des femmes
en vue d’améliorer les pratiques agricoles. Le secteur nord a organisé à Juba
un stage intensif de formation de moniteurs afin de donner aux communautés
locales les moyens d’établir des priorités en matière de sécurité alimentaire et
de mettre en place un système normalisé de suivi.

59. Les retards dans les achats et les livraisons, conjugués à l’insécurité,
aux restrictions sur les vols et au manque d’avions, ont causé des retards dans
la distribution des semences et des outils, et par conséquent dans les
plantations, dans certaines zones. En septembre-octobre la production devrait
être médiocre et les récoltes devraient se poursuivre jusqu’à la fin d’octobre.
En outre, les mauvaises conditions météorologiques du deuxième trimestre de 1996
(inondations et sécheresse) ont entraîné dans certaines régions des pertes de
récoltes précoces en début de saison.

Santé du bétail

60. Les agents vétérinaires des collectivités ont continué de vacciner le
bétail contre la peste bovine, une des maladies les plus mortelles, et de
traiter d’autres maladies propres au sud du pays (péripneumonie contagieuse des
bovidés, trypanosomiase, douve du foie, anthrax et septicémie hémorragique). Les
communautés ont payé les soins en espèces ou en nature et les recettes
encaissées ont servi à financer des projets tels que la construction d’écoles,
de jardins scolaires, de puits et d’entrepôts. En 1996, l’UNICEF et
10 organisations non gouvernementales partenaires ont formé une quinzaine
d’agents vétérinaires des collectivités par mois.

61. À Khartoum, l’UNICEF a lancé un projet d’éradication de la peste bovine.
Ce programme a facilité la vaccination des enfants dans la mesure où on a pu
mettre en commun le matériel frigorifique et les moyens de transport. Au cours
de la période considérée, l’UNICEF et des ONG ont fourni 237 000 mandrins pour
la fabrication de filets et 5,3 millions d’hameçons à quelque 155 000 ménages
vivant près de rivières, de lacs ou d’étangs. On a également distribué de la
mousseline blanche pour moustiquaires afin de prévenir le paludisme dans les
zones à haut risque.

/...



A/51/326
Français
Page 17

3. Enseignement palliatif

62. Le secteur sud a fourni des matériaux pédagogiques de bas e à 1 200 écoles
primaires, accueillant 300 000 enfants. L’UNICEF, la Sudan Relief and
Rehabilitation Agency, la Relief Association of South Sudan et 11 ONG ont
continué de former des enseignants. Mille six cents instituteurs
supplémentaires seront formés, ce qui représente une augmentation de 25 % par
rapport à 1995. Deux ateliers consacrés aux programmes scolaires et à
l’administration ont été organisés à l’intention des responsables d’écoles et
des coordonnateurs pédagogiques. Six cents écoles primaires préalablement
sélectionnées ont reçu des kits de jardinage contenant des graines de légumes,
des aliments de base et des outils. Le secteur nord a distribué des matériaux
pédagogiques et des manuels, a formé des professeurs et a financé la remise en
état de salles de classe.

4. Enfants se trouvant dans une situation particulièrement difficile

63. L’UNICEF a continué d’apporter son appui à l’éducation de plus de
3 000 enfants vivant seuls dans des camps accessibles d’Equatoria-Ouest.
Vingt-six pochettes de documentation éducative ont été distribuées aux écoles
dans les camps. L’UNICEF et Radda Barnen ont lancé un programme de suivi des
enfants qui ont retrouvé leur famille dans l’ouest du Haut-Nil. L’accent a été
mis sur les stratégies de soins de santé mentale au niveau des communautés pour
les enfants traumatisés par la guerre. Des entretiens ont eu lieu avec
340 enfants sur les 1 233 qui ont retrouvé leur famille depuis 1992. En
juin 1996, un réseau ONU/ONG a été mis en place pour les enfants se trouvant
dans des situations particulièrement difficiles afin de traiter des problèmes
des enfants seuls, de la recherche des familles et de la protection des enfants,
compte tenu de la Convention relative aux droits de l’enfant, que le
Gouvernement soudanais a ratifiée en août 1990. Les deux principales factions
du sud ont formellement accepté d’appliquer les principes énoncés dans la
Convention bien qu’elles ne puissent évidemment pas la signer. Dans le secteur
nord, l’UNICEF a formé des coordonnateurs nationaux pour les enfants qui se
trouvent dans des situations particulièrement difficiles. À Khartoum, le
Ministère de la planification sociale a signé un accord qui autorise plusieurs
ONG à lancer un projet pilote de recherche et de réunion des familles pour
200 garçons du camp d’Abu Doum, situé au nord de la ville.

5. Les femmes et le développement

64. L’UNICEF a continué d’exiger que la formation des enseignants respecte
l’équité entre les sexes et que l’on recrute des femmes. Au départ, l’appui
accordé par l’UNICEF et par des ONG à des groupes de femmes était axé sur des
projets générateurs de revenus. Au cours du second semestre de 1996, deux
ateliers régionaux de sensibilisation à la parité entre les sexes se tiendront
dans le sud du Soudan en vue de formuler des stratégies d’intégration de ces
questions dans toutes les activités de programme. Un réseau d’ONG participant à
l’opération qui s’occupent des problèmes spécifiques des femmes a été constitué
et s’est réuni en juillet 1996. Dans le secteur sud, l’UNICEF a distribué à
15 groupes de femmes du tissu pour la confection d’uniformes scolaires pour
20 000 enfants.
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6. Approvisionnement en eau et assainissement

65. La réparation et l’entretien des pompes à eau et des puits forés demeurent
les principaux volets de ce programme. Au total, on a réparé 852 pompes à main
et foré 109 nouveaux puits. En outre, on a construit plus de 1 100 latrines
pour des ménages qui vivent dans le secteur nord et on a mis en place plus de
100 nouveaux comités sanitaires locaux, dont 18 dans les camps de Khartoum.
Dans le nord du Bahr el-Ghazal, Save the Children Fund-Royaume-Uni a continué de
financer quatre équipes de forage et d’autres organismes envisagent d’appuyer
des projets similaires dans le Bahr el-Ghazal, dans le Haut-Nil et à Jonglei.
Une ONG participant à l’opération, MEDAIR, fournit des foreuses à des équipes
formées sur place afin de mieux servir les villages environnants. On a continué
de veiller à ce que les programmes de soins de santé primaires ne négligent pas
la gestion de l’approvisionnement en eau et la sensibilisation aux questions
d’hygiène. L’UNICEF et l’ensemble du secteur sud ont formé du personnel de
contrepartie à tous les aspects de la gestion de l’eau.

7. Renforcement des capacités

66. Le programme de renforcement des capacités de l’UNICEF a continué de
privilégier la formation, le financement et le plaidoyer en faveur des
contreparties de l’opération Survie. Des stages de formation ont été organisés
pour le personnel de la Sudan Relief and Rehabilitation Agency, de la Relief
Association of South Sudan et des ONG soudanaises, ce qui a permis à la Sudan
Relief and Rehabilitation Agency d’élaborer des plans d’action rationnels
pour 1996. L’UNICEF a offert une formation spécialisée à la gestion des
programmes et de gestion financière aux responsables techniques de la Sudan
Relief and Rehabilitation Agency et de la Relief Association of South Sudan.
En juin 1995, il a également organisé un atelier sur le renforcement des
capacités des organismes autochtones.

67. Dans le secteur nord, les ateliers de l’UNICEF consacrés au renforcement
des capacités ont débouché sur des initiatives en matière de santé, de
nutrition, d’approvisionnement en eau et d’assainissement et sur des plans
d’action qui présentent en détail les besoins et les apports de chaque ONG
partenaire. D’autres activités de renforcement des capacités ont été menées au
cours de la période considérée; formation d’accoucheuses traditionnelles;
recensement et formation des agents régionaux de coordination en matière de
nutrition relevant du Ministère fédéral de la santé; mise en place de comités
sanitaires locaux et nomination d’agents sanitaires bénévoles chargés de suivre
la campagne de lutte contre la dracunculose au niveau des villages; enfin,
création de points de réhydratation par voie orale dans les établissements de
santé et l’envoi d’équipes mobiles de vaccination dans les endroits éloignés
dans le cadre du Programme élargi de vaccination.

8. Secours d’urgence et logement

68. On a fourni des articles de secours aux populations déplacées par les
combats, notamment à Mankien, Manajang, New Cush, Mangalatore, Lafon et Labone.
Des efforts spéciaux ont été déployés en faveur des populations déplacées dans
la région du Haut-Nil, en particulier à Baliet, Nasir, Abwong, Mading et Pagok.
Des bâches de plastique, des seaux, du savon, des couvertures, des moustiquaires
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et du sel ont été stockés dans des endroits stratégiques. Le Save the Children
Fund du Royaume-Uni a distribué des trousses de secours contenant du matériel de
pêche, des ustensiles de cuisine, un seau, une couverture et une moustiquaire à
Bahr el-Ghazal, à Jonglei et dans la région des Lacs. Afin de venir en aide à
quelque 12 000 personnes touchées par les inondations de juin 1996 dans la
région de Pochalla, l’UNICEF a entreposé des articles de secours à Lokichokio,
sans pouvoir les distribuer alors en raison des restrictions imposées par le
Gouvernement à l’accès aux camps et à l’utilisation des appareils C-130.

69. En août 1996, après que le Gouvernement a autorisé les vols de secours,
l’UNICEF a distribué plus de 8 tonnes d’articles provenant de l’UNICEF et de
Médecins sans frontières, y compris des médicaments, des sels de réhydratation
orale, des récipients à eau, des couvertures et des biscuits énergétiques. Avec
le C-130 Hercules basé à Lokichokio, le PAM a procédé à cinq parachutages de
vivres. À la fin du mois d’août, on n’avait pas fini d’évaluer l’ampleur et la
durée des secours nécessaires dans la région de Pochalla.

9. Convois de péniches

70. Des équipes techniques mobiles de l’UNICEF ont participé à toutes les
missions fluviales du PAM. Au nombre des interventions du Programme ont figuré
les vaccinations contre la rougeole, la poliomyélite et le tétanos, des services
de base de consultation externe, la distribution de médicaments essentiels, des
évaluations nutritionnelles rapides, la distribution de filtres de protection
contre la dracunculose ainsi que la fourniture de pochettes de documentation
éducative de base, de semences, d’outils agricoles et de matériel de pêche.
Plus de 100 000 ménages ont bénéficié de cette action en dépit des longs retards
associés avec les formalités d’approbation.

10. Principes humanitaires

71. L’UNICEF dans le secteur sud a continué de réclamer la négociation d’une
nouvelle série de directives applicables aux relations entre les organismes de
l’opération Survie au Soudan et les deux principales factions du sud du Soudan,
le Mouvement de libération du peuple soudanais (MLPS) et le Mouvement pour
l’indépendance du Soudan du Sud (MISS). Au milieu de l’année 1995, les
dirigeants de ces deux mouvements ont approuvé les nouvelles directives qui
mentionnaient expressément le respect de la Convention relative aux droits de
l’enfant et des Conventions de Genève et énonçaient un ensemble de principes
régissant l’aide humanitaire, en particulier la neutralité, l’impartialité,
l’obligation redditionnelle envers les bénéficiaires et le droit d’offrir et de
recevoir une assistance. L’UNICEF a commencé au milieu de 1995 une campagne
intensive d’éducation ciblant les autorités civiles et militaires, les chefs
traditionnels, le Sudan Relief and Rehabilitation et la Relief Association of
South Sudan, les notables et les agents des organismes de secours. Cette
campagne a atteint quelque 3 500 personnes en 1995, grâce à des ateliers
organisés en 20 emplacements. Au cours du premier semestre de 1996, l’UNICEF a
organisé plus de 10 ateliers dans le sud du Soudan, auxquels ont participé
quelque 2 000 personnes, ainsi qu’un atelier à Nairobi en mai qui a réuni
25 participants de l’ONU, des organisations non gouvernementales et de la
communauté des donateurs.
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11. Nutrition

72. Les enquêtes effectuées en 1996 révèlent une détérioration de la situation
nutritionnelle dans de nombreuses régions, en particulier dans le nord du Bahr
El-Ghazal, le Haut-Nil et Jonglei. L’effet conjugué du conflit et des
déplacements de population a été une plus grande incidence des maladies
diarrhéiques, du paludisme et des affectations aiguës des voies respiratoires.
Le PAM a continué de distribuer des rations supplémentaires aux centres
d’alimentation des ONG au cours de la période à l’examen encore que les
évacuations répétées du personnel de secours aient sérieusement entravé son
action en la matière. Les organismes participant à l’opération Survie au Soudan
ont fait part au Gouvernement et à la communauté des donateurs de la profonde
préoccupation que leur inspirait l’état nutritionnel des enfants dans les zones
éloignées. L’UNICEF a poursuivi ses programmes d’alimentation d’appoint en
faveur des enfants dans les secteurs où le taux de malnutrition a atteint 25 %,
par exemple à Narus, Labone et Nimule. Au total 10 000 enfants dans
77 localités et 4 000 mères enceintes et allaitantes ont reçu une assistance.

12. Opérations et logistique

73. Malgré l’effort international de réfection et de modernisation du réseau
routier, les transports aériens sont restés indispensables à l’acheminement des
secours humanitaires. En 1995, les avions de l’UNICEF ont transporté de
Lokichokio au sud du Soudan 2 500 tonnes de produits non alimentaires ainsi que
plus de 8 800 membres du personnel de 45 organismes de secours des Nations Unies
et d’organisations non gouvernementales. Les stocks reportés représentaient
750 tonnes au total. Au mois de juin 1996, l’UNICEF avait acheminé
1 623 tonnes, notamment le gros des semences et des outils nécessaires pour
l’année.

74. Le Twin Otter de l’UNICEF, qui est le seul avion de l’ONU basé en
permanence à Khartoum, a été utilisé tout au long de la période considérée pour
transporter dans des zones isolées des fournitures et une assistance technique
qui ont permis de sauver des vies. Au total, 790 tonnes de fournitures non
alimentaires ont été transportées par avion de Khartoum au sud du Soudan pendant
le premier semestre de 1996. Au cours de la même période, l’UNICEF a en outre
acheminé 1 000 tonnes de marchandises non alimentaires par voie de terre et
250 tonnes par voie d’eau.

75. L’UNICEF/secteur sud a continué de financer la base de secours de
l’opération Survie au Soudan à Lokichokio, qui a fourni des services
d’hôtellerie et de restauration aux agents de l’ONU, des ONG et de la communauté
des donateurs ainsi qu’au personnel de contrepartie. Le camp de la base a
fonctionné quasiment à plein régime pendant toute la période à l’examen,
accueillant en moyenne 120 agents de secours par nuit. Un agent de sécurité à
plein temps a surveillé tous les sites desservis par l’opération. Des stages de
formation sur les précautions et les mesures de sécurité de base à prendre ont
été périodiquement organisés à l’intention du personnel de secours.
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G. Aide aux réfugiés

76. Comme l’avait recommandé la mission interdisciplinaire au Soudan en
mars 1995, un recensement des réfugiés vivant dans les installations et camps
officiels dans les États de l’est et du centre a été effectué entre le 23 mars
et le 8 avril 1996, en collaboration avec le Commissaire pour les réfugiés, le
PAM et le HCR.

77. Les réfugiés ont été immatriculés dans tous les camps et installations de
l’est et du centre du pays. D’après ce recensement, 148 374 réfugiés érythréens
et éthiopiens vivent dans des camps et des installations de réfugiés du HCR
situés à Gezira, Sinnar, Gederaf et Kassala. En raison de l’insécurité
persistante, le recensement a été différé dans l’État de la mer Rouge. Sur la
base du quatrième recensement national de la population au Soudan effectué
en 1993, le HCR a calculé que 278 852 réfugiés non assistés d’origine
érythréenne, éthiopienne, ougandaise, zaïroise et somalie vivent actuellement
dans les zones urbaines à travers le pays. Par ailleurs, 4 400 réfugiés
tchadiens ont cherché refuge dans l’État occidental de Darfur. À la fin de la
période à l’examen, le nombre total de réfugiés assistés et non assistés
résidant au Soudan s’élevait à 431 626.

78. En mai 1995, le HCR a mené à bien son projet pilote de rapatriement
volontaire des Érythréens. Aucun nouveau rapatriement de réfugiés érythréens
n’est intervenu au cours de la période considérée en raison des relations
politiques tendues entre le Gouvernement érythréen et le Gouvernement soudanais.
Le Gouvernement soudanais a fait savoir qu’il souhaitait un accord tripartite
sur la question. Toutefois, le Gouvernement érythréen reste résolument opposé à
cette approche et préfère fonder le rapatriement sur des accords bilatéraux
séparés entre le HCR et les gouvernements participants. Tout au long de la
période à l’examen, les rapatriements spontanés ont continué. D’après
l’Eritrean Relief and Refugees Commission (ERREC), 80 437 réfugiés érythréens se
trouvant au Soudan auraient regagné spontanément leur pays en 1995.

79. Depuis les premiers rapatriements volontaires de réfugiés éthiopiens
en 1993, le HCR a facilité le retour de 56 646 Éthiopiens au total dans diverses
parties de l’Éthiopie : 90 % dans l’État régional national du Tigray (Région 1)
et dans l’État régional national d’Amhara (Région 3) et 10 % dans l’État
régional national d’Omoro (Région 4) et à Addis-Abeba. Entre le
15 décembre 1995 et le 30 juin 1996, le HCR a organisé 36 convois pour faciliter
le rapatriement de 27 204 réfugiés éthiopiens. En outre, 4 000 réfugiés urbains
devraient être rapatriés en Éthiopie avant la fermeture des routes au début de
la saison des pluies de 1996.

80. Après un retard d’un an, le rapatriement volontaire des Zaïrois se trouvant
au Soudan a commencé le 1er juin 1996. Il est prévu de transporter 457 réfugiés
zaïrois par avion à Kisangani, Isiro et Buta au Zaïre. Au 30 juin 1996,
168 réfugiés zaïrois avaient volontairement regagné Kisangani (102) et
Isiro (66).
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IV. MESURES PRISES PAR LES ÉTATS MEMBRES

81. Outre les activités décrites ci-dessus, il convient de signaler que
plusieurs États Membres ont fourni des renseignements sur les mesures prises en
application de la résolution 50/58 J de l’Assemblée générale.

Chypre

82. Chypre a versé 1 000 dollars des États-Unis pour répondre aux besoins
énoncés dans l’Appel global interinstitutions lancé par l’Organisation des
Nations Unies en faveur du Soudan.

Danemark

83. En 1996, l’aide humanitaire danoise au Soudan s’est élevée à 20 millions de
couronnes danoises au total allouées à des organisations non gouvernementales
internationales (Danchurchaid, Croix-Rouge danoise et Save the Children).

Finlande

84. Au 30 juin 1996, la Finlande avait versé 2,6 millions de markkaa au titre
de l’aide humanitaire au Soudan, dont 1,1 million à la Croix-Rouge
finlandaise/CICR et 1,5 million au PAM.

Allemagne

85. Le Gouvernement allemand a versé en 1996 2 221 967 deutsche mark pour les
programmes en faveur des réfugiés dont 471 967 à la Gesellschaft für technische
Zusammenarbeit, 800 000 au FNUAP et 950 000 au Centre catholique d’aide
extérieure.

Italie

86. En 1996, le Gouvernement italien prévoit de verser 2,6 milliards de lires
pour les interventions humanitaires au Soudan en faveur des réfugiés soudanais
dans le nord de l’Ouganda.

Japon

87. Pour 1996, l’aide fournie par le Gouvernement japonais au Soudan se
répartit de la façon suivante : 4,8 millions de yen aux organisations non
gouvernementales, 400 000 francs suisses au CICR, 690 000 dollars à l’UNICEF,
6 420 000 dollars au PAM et une portion non précisée du montant de
2 940 000 dollars versée au PAM pour ses activités de secours en Éthiopie et en
Somalie.

Liechtenstein

88. Le Gouvernement de Liechtenstein a versé 10 000 francs suisses pour
répondre aux besoins énoncés dans l’Appel global interinstitutions lancé par
l’Organisation des Nations Unies en 1996 en faveur du Soudan.
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Norvège

89. Le Gouvernement norvégien a versé 32 686 885 couronnes norvégiennes au
titre des divers programmes d’aide alimentaire et non alimentaire dans le cadre
de l’action humanitaire au Soudan. Cette aide a été acheminée par le biais de
programmes entrepris par les organisations ci-après : Adventist Development and
Relief Agency, Christian Michelsen Institute, Croix-Rouge norvégienne,
Inter-Africa Group, Médecins sans frontières, Norwegian Church Aid et PAM.

Suisse

90. Pour l’année 1996, le Gouvernement suisse a engagé pour les activités
humanitaires au Soudan un montant total de 4,3 millions de francs suisses,
essentiellement par l’intermédiaire des partenaires opérationnels, notamment
le CICR et l’UNICEF. Pour ce qui est de l’UNICEF, les contributions du
Gouvernement suisse ont servi à appuyer les programmes relatifs à
l’approvisionnement en eau et à la santé et à financer les services de quatre
hydrogéologues et logisticiens spécialistes suisses en matière de secours
d’urgence.

V. OBSERVATIONS FINALES

91. En avril 1989, pour faire face à la dimension humanitaire de la guerre
civile au Soudan, l’ONU, certaines organisations non gouvernementales
internationales et le Gouvernement soudanais et les factions rebelles sont
convenus de permettre aux organismes des Nations Unies de se rendre auprès des
populations touchées sur la base des principes de la neutralité, de
l’impartialité et de la transparence. En conséquence, l’opération Survie au
Soudan a été lancée en avril 1989 pour fournir une aide humanitaire d’urgence
aux civils victimes de la guerre civile.

92. L’opération a été au départ une intervention humanitaire unique en son
genre de par son adaptation à une situation de guerre interne. Il s’agissait
d’un programme d’aide humanitaire visant des civils touchés par un conflit
sévissant au sein d’un pays souverain, déplacés à l’intérieur du pays, et non
pas des réfugiés au-delà des frontières nationales, créant ainsi un précédent
qui a inspiré bien des programmes humanitaires ultérieurs. Les divers accords
et arrangements de coopération entre l’opération Survie au Soudan et les
parties, définissant notamment le modus operandi de cette opération — même si,
dans la pratique, ils ont souvent été réinterprétés par les parties, en
particulier par le Gouvernement soudanais — sont restés le cadre directif sur
les plans théorique et pratique. L’opération Survie au Soudan, programme de
secours de courte durée au départ, a donc pu évoluer au fil des ans pour devenir
un programme international extrêmement vaste et diversifié d’assistance
humanitaire au Soudan. Les rapports successifs à l’Assemblée générale sur les
secours d’urgence au Soudan, ainsi que les résolutions de l’Assemblée générale y
relatives, ont salué le rôle du Gouvernement soudanais en la matière.

93. La tragique guerre civile au Soudan qui a éclaté i l y a 40 ans et qui se
poursuit sans relâche, à l’exception d’une période d’accalmie relative entre
1972 et 1983, reste une crise aux immenses proportions qui a touché la vie de
millions de Soudanais. Dans ces conditions, toute tentative visant à entamer la
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capacité de la communauté internationale à alléger les souffrances de la
population civile au Soudan ne peut que susciter les protestations les plus
vigoureuses en tant que violation des principes humanitaires reconnus et, qui
plus est, du droit des populations civiles à recevoir une aide humanitaire en
temps de guerre.

94. Pour servir les buts de l’action humanitaire menée dans le cadre de
l’opération Survie au Soudan, le Secrétaire général a, dans ses précédents
rapports, lancé un appel aux parties pour qu’elles continuent de collaborer avec
l’Organisation des Nations Unies et, le cas échéant, renforcent cette
coopération. L’Assemblée générale a aussi exhorté les parties à veiller à ce
que l’acheminement des secours et les déplacements du personnel qui les
distribue s’effectuent en toute sécurité afin d’assurer le plein succès de
l’opération dans toutes les parties du pays.

95. Pour ce qui est de l’opération proprement dite, l’attention de l’Assemblée
générale est une fois encore appelée sur les différentes questions délicates
dont la solution n’a guère progressé malgré les appels directement adressés à
une ou plusieurs parties de collaborer. Il s’agit de la protection de la
sécurité du personnel et des convois de secours; des autorisations de vol de
l’opération dans le sud du Soudan; de l’extension des accords de l’IGAD de
mars 1994 et de mai 1994 sur l’assistance humanitaire à de nouveaux domaines
pour qu’ils comprennent d’autres aspects de la coopération, par exemple les
modalités applicables à l’acheminement des secours par-delà les lignes de
séparation et l’accès aux zones touchées par le conflit ainsi que les modalités
de suivi de l’application des principes et procédures pertinents et enfin les
procédures opérationnelles intéressant les organisations non gouvernementales
internationales installées à Khartoum.

96. Les restrictions imposées au cours de l’année écoulée par le Gouvernement
soudanais pour limiter l’accès de l’opération aux populations civiles touchées
ont considérablement perturbé les activités prévues, et ceci alors que le
Gouvernement soudanais a maintes fois affirmé à l’Assemblée générale sa volonté
d’aider l’action humanitaire de l’Organisation des Nations Unies au Soudan. Au
cours de l’année écoulée, des incidents ayant un impact direct sur l’opération
ont amené le Secrétaire général à publier pas moins de quatre déclarations dans
lesquelles il a lancé un appel aux parties concernées pour qu’elles prennent des
mesures pour redresser la situation.

97. Le premier examen global de l’opération, lancé en 1995, alors que
l’opération avait 7 ans, suite aux difficultés croissantes rencontrées en
matière d’accès, a été achevé à la mi-août 1996, et ce, grâce à l’appui des
donateurs et à la coopération du Gouvernement soudanais et des factions
rebelles. Compte tenu de la signification mondiale, régionale et nationale de
l’opération, les conclusions et les recommandations de cet examen auront une
importance critique pour la formulation des futures activités humanitaires au
Soudan.
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